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Mesdames , Messieurs ,

Le présent projet de loi vise à autoriser l'approbation par
la France de l'accord entre les Etats membres des Communautés

européennes relatif à la transmission des procédures répressives ,
ouvert à la signature , à Rome , le 6 novembre 1990 .

Cette convention doit permettre à la justice d'ui . État
membre , compétente pour exercer des poursuites pénales, de sai . ir la
justice d'un autre État de la Communauté lorsqu'elle parait mieux à
même de diligenter la procédure et de parvenir à un jugement.

Après avoir fait un bref historique des débuts de la
coopération communautaire en matière judiciaire , votre rapporteur
exposera les conditions dans lesquelles se sont déroulées les
négociations de l'accord avant d'analyser son contenu .
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I - L'ÉLABORATION DK LA CONVENTION

1 . Les deb uts de la coopération
communautaire en matière judiciaire :
l'échec de l'espace judiciaire européen

1,'idee de mettre rn oeuvre une coopération judiciaire
entre les Etats membres de la Communauté est née de la

multiplication des actes de terrorisme , notamment en Italie et en
République feder le d'Allemagne , au milieu des années soixante-dix .

Elle s'est traduite coicretemen t , pour la première lois , par
l'adoption d' une déclaration officielle lors du conseil européen de
La Haye des 12 et liljuillet 1976 . Cette déclaration

condamnait les prises d'otages quels que soient leurs
mobi es ,

soulignait la necessite d' une coopération internationale
en matière de lutte contre le terrorisme ;

faisait état de la décision des Etats membres d'élaborer

une convention aux termes de laquelle i!s s'engageraient À traduire
devant les tribunaux ou à extrader les auteurs de prises d'otages ;

prévoyait d'élargir cette coopération à d'autres actes de
violence grave .

Un groupe de travail ad hoc , composé de hauts
fonctionnaires , fut cree pour élaborer les mesures nécessaires à
l'application des décisions du conseil .

I.e concept inertie "d'espace judiciaire européen " est
apparu lors du conseil européen de Bruxelles les 5 et 6 décembre
1977 à l' initiative de Président de la République française . Repris par
l'ensemble des Etats membres de la Communauté , il témoignait de la
volonté d'organiser une nouvelle formule de coopération visant à
lutter c ntre l'expansion de cri me s particulièrement graves .

Cinq mois plus tard , les 7 et 8 avril 1978 , le conseil
européen « le Copenhague >e réunissait après l'enlevemeot du
président Aldo Moro et l'assassinat de son > icorte .



Dans sH déclaration finale , il précisait : - Il a été convenu
que les ministres compétents renforceront leur coopération et
présenteront le plus rapidement possible les conclusions au sujet des
propositions faites au vu de la création d'une espace judiciaire
européen . •

Les travaux du groupe ad hoc permirent de présenter un
avant projet d'accord aux ministres de la justice des Etats de la
Communauté . Ceux ci se réunirent le 10 octobre 1978 à

Luxembourg pour l'examiner et se mirent d'accord notamment sur
les recommandations suivantes :

■ Sur la base des décisions du conseil européen des 13
juillet 1976 et 7 avril 1978 , ( les ministres de la justice des Etats
membres de la C mmunaute )

/. Sont convu nus d'ouvrir à la signature l'accord entre les
Etats membres des communautés européennes relatif a l'application de
la convention européenne pour la répression du terrorisme ,

2 Invitent le - Etats membres a signer et ratifier cette

convention des que possible ,

.7. Chargent le groupe de travail de hauts fonctionnaires ,

de poursuivre l examen des questions en connexion avec la
création de 'l'tspace judiciaire européen ",

de continuer en priorité l'examen de l'avant projet
français de convention d'extradition générale comme premier pas vers
la création d'un "espace judiciaire européen " et de veiller notamment A
cet égard à la compatibilité de cet avant-projet avec l'accord entre les
Etats membres des Communautés européennes relatif à l'application
de la convention européenne pour la lutte contre le terrorisme,

d'aborder ensuite , comme deuxième pas , les problèmes
relatifs à l'entraide judiciaire en matière pénale , au transfert de
détenus , à la transmission des poursuites pénales ainsi qu'à la valeur
internationale des jugements en matière pénale ,

d'examiner notamment , en cette occasion , dans quelle
mesure et dans quels domaines du droit pénal des arrangements entre
les neuf pourraient permettre d'obtenir une amélioration par rapport
aux arrangements européens déjà existants et

d'organiser leurs travaux , dans toute la mesure du
possible , de façon à ce qu'un rapport sur les resultat s de ces travaux
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puisse être soumis aux ministres de la justice de * Communautés
européennes dans un délai de su mois •

Le texte de l'accord , prépare par le groupe ad hoc de 'uiuts
fonctionnaires , concernant l'application entre les Etats membres des
Con munautes européennes de la conrention européenne pour la
rej'irssion du terrorisme est joint en annexe au présent message

Le but de cet accord es ' d'appliquer li coni ention de
St rasbourg dans le contexte des n :uf il le fait de façon a rendre celle ci
compatible avec les dispositions constitutionnelles de certains Etats
membres

De fait , les travaux relatifs à " l' espace judiciaire
européen " n'allèrent pas beaucoup plus loin .

Une convention de coopération en matière pénale destinée
à fixer des règles uniformes d'extradition fut élaborée . Cependant ,
l'opposilion des Pays Bas fit obstacle a sa signature prévue pour le
19 juin 1980 .

Cet échec poussa la France u refuser de son côté , elle , de
ratifier l'accord de Dublin contre le terrorisme signe le 7 décembre
1979 . Elle soumettait en effet sa ratification à la condition préalable
de la signature par les neuf de la convention communautaire sur la
coopération pénale .

2. La relance de la coopération judiciaire

L Italie , qui assurait alors la présidence des
Communautés , prit l' initiative , en 1985 , de relancer la coopération en
matière pénal » ininterrompue après l'cchec de 1980 .

Un "groupe ad hoc de coopération judiciaire" relevant de
la coopération politique européenne fut ainsi cree , avec pour mission
d'élaborer les conventions nécessaires au renforcement de la

coopération communautaire dans le domaine judiciaire . Les travaux
portèrent sur le projet de convention relative à l'application du
principe "ne bis in idem".

Ils concernèrent , par ailleurs , à la suite d'une initiative
prise par la France en 1989 lorsqu'elle assurait la présidence des
Communautés , la transmission des procédures répressives . Le
présent accord est issu de ces travaux .
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a. I.cn mlk'oiiution »

l.n principale difficulté Apparue au cours dei négociations
o concerné Ir champ d'application de l'accord ,

KI effet , l'nccord doit n'appliquer non «entament aux
Infraction » pénnles , mnln amati aux Infractions administrntives ou
Aux Infraction» h tic » règlement* d'ordre , susceptibles dc rETourS
devant une Instance juridictionnelle , Crin conduit h prévoir la
pooflhlIlU pour In * Fange nomlirr * tl'r H c I u re certaine *
Infraction » du chitiii | d'uppllratlmi du l'accord .

Une autre difficulté o ténuité de li volonté do l'un de »

KtaUmemhres de pouvoir appliquer les stipulations d'autres accord*
conclus dans d'autres enceintr * - Conseil de l'Europe , llenclux-
tra ta nt de 1 « même matière . {.'article 1& l de l'nccord fait droit h
cette demande .

11 . ANALYSE DE LA CONVENTION

l. Champ ) ( l'npplicMtlon

n ) /Vinci/*

I /accord s'applique

• aux infraction » pénales ;

aux Infraction * ittlmi tiirslrnti vea ou nux Infractions S des

règlements d'ordre , passible * d'une sanction pécuniaire pourvu
qu'elles pulssent faire l'objet « l'un recours Juridictionnel ( Art . I - 1 .

h) /;i ce/If Ion

Toutefois , chaque partie n In possibilité d'exclure , par
déclnrntlon , certaines Infrnrtions du champ d"opplicotion de l'nccord
( nrt. 12 ).
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De mit , lu France n'n pu » souhnltA /M'Indre l «
méciMiUmp < 1 ( ln tnui»ml»»lon dos procédure » répressives h
touto » le » Infructimi » t\ de » réglementé. » d'ordre. Aussi n-tellc
formulé une déclaration visant A éviter d'étendre le mécanisme

purement pénnl de In transmisslon h des nctes qui , nu regard du droit
frnnçnl », ne sont passibles que de sanctions administrntives h tout
nivenu du processus de prononcé de In sanction (comme le droit de In
concurrence , pnr exemple ), passible» de recouru devnnt une Juridiction
civile ou ndmlnlstrntivrt .

Pur nilleurs , In transmission ne peut nvoir lieu que ai le
fnit dont In poursuite est demandée constitue une infrtcllon en uns de
communion dans l'Ktnt requis ( nrt . 3 - 1 .

2. I,CN stipulations de raccord

oj l.e principe de la tran»tmninon deo procédures
répressive* est |>osé pnr l'nrtlcle 2 de l'nccord qui stipule

»Iout htat membre compètent en vertu tle m Utfin'.ation
pour poursuivre une infraction peut adresser une demande de
poursuit! rt lï.'tat membre dont le prévenu <i la nationalité, à ITïtat
membrr où ne trou ir le prévenu oui <i ll-.'tat membre Mi le prévenu a »a
rémdence habituelle ,

b ) l,a compétence de t'Ktat requis pour l exercice de*
poursuite* est établie pnr l'article 4 de l'accord

Cela dispense de prévoir une loi interne instituant cette
compétence .

Une foi « que l'Ktnt requi » » accepté In demande de
poursuite , l'Ktnt requérant doit ccsser d'exercer sa poursuite .
Cependant , celui-ci retrouve on compétence #1 l'Ktnt requis , « près
nvoir pris In décision de mettre fin nux poursuites , l' informe que cette
décision ne fuit ptt » obstarle A In reprise des |poursuite* ( nrt . 7 ).

Il fout souhaiter que les KtnU n'omettront plis de procéder
A cette information . Une nétlitence en In matière aurait pour effet
d'empêcher l'Ktnt requérant do retrouver sis compétence alor» méme
que le prévenu ne ternit plus l'objet de poursuite par l'Ktnt requit .
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c ) Le caractère facultatif de la transmission est clairement

affirmé par l'article 6 de l'accord qui stipule - LtUat requis apprécie
s'il y a lieu de donner suite a la demande et il en informe sans retard
l'État requérant • Cela presente l'intérêt de préserver la souveraineté
des Etats parties .

d ) I ti possibilité pour l État requis de prendre des mesures
provisoires est reconnue à l' article 9 de l'accord sous certaines
conditions .

3 . Les dispositions finales

a ) Entrée n vigueur de l 'accord

L'accord entrera en vigueur £ ( jours après le dépôt des
instruments de ratification par tous les Etats membres de la
Communauté à la date de l'ouverture à la signature ( art. 16-2 ).

Toutefois , en attendant l ' entrée en vigueur de
l'accord , chaque État membre aura la faculté de prévoir sa mise
i'n oeuvre anticipée au moyen de déclarations ou d'accords
bilatéraux ( art. 16-3 ). La France a l' intention de faire une telle

déclaration . Attendre une ratification unanime avait en effet pour
conséquence negative de retarder de façon considérable l'application
de l'accord .

A ce jour , sept Ktats ont signé l ' accord : L Belgique , le
Danemark , l' Espagne , la France , la Grèce , l'Italie et le Portugal . En
revanche , l' Irlande et le Royaume L' ni ne l'ont pas signé en raison de
difficultés ducs a leur législatif en matière de procédure pénale . La
République fédérale d'Allemagne , quant à elle , a indique qu 'elle
devait , préalablement à sa signature , consulter les Linder .

Aucun État de la Communauté n'a encore , à ce jour,
ratifié l 'accord .



IJ

b ) Articulation de l accord avec la convention de Schengen

La convention d'application de l'accord de Schengen ne
concerne , à ses articles 67 , 68 et 69 , que la transmission de
l'exécution des jugements répressifs . Son ambition est donc
moindre que celle de l' accord qui s' applique à l'ensemble des
procédures répressives et d'ores et déjà si gné par sept pays sur les
douze de la Communauté .

LES CONCLUSIONS DE VOTRE RAPPORTEUR

L accord du 6 novembre 1990 presente l' avantage de
prévenir le risque d' impunité pour des infractions auxquelles ne peut
être appliquée la procédure d'extradition

Il constitue un élément bien concret de la coopération
judiciaire à l'échelle d <- la Communauté .

Votre rapporteur vous propose donc d'émettre un avis
favorable A son adoption .



l.t

EXAMEN EN COMMISSION

Votre commission des Affaires étrangères , de la Défense
et des Forces armées a < aminé le présent projet de loi lors de sa
séance du 9 octobre 1991

A l' issue de j'exposé du rapporteur , M. Michel d'Aillières a
considéré que cet accord constituerait une avancée intéressante pour
la construction d'une Europe de la justice .

Votre commission a alors conclu à l'adoption du présent
projet de loi .
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rROJr.T DE LOI

( Texte adopte par I'Assemblee nationale )

Article unique

Est autorisée l'approbation de l'accord entre les Etats
membres des Communautés européennes relatif a la transmission des
procédures répressives , fait a Rome le 6 novembre 1990 et dont le
texte est annexé à la presente loi •

( I ) Voir document AN n " 2UJ7


